
INFORMATION

g AU BUREAU D’ACCUEIL

7 jours sur 7

du mardi au vendredi de 13 h à 20 h

les samedi et dimanche de 14 h à 20 h

le lundi de 17 h à 20 h

gPAR TELEPHONE

du lundi au dimanche de 14 h à 18 h

téléphone : 05 46 51 54 02 / 05 46 51 54 03

gPAR CORRESPONDANCE

CARTE LA COURSIVE
2011///2012

ETIEZ-VOUS TITULAIRE DE LA CARTE LA COURSIVE ? OUI NON
Merci de joindre votre ancienne carte

M. Mme Mlle

NOM

PRENOM

ADRESSE

CODE POSTAL

VILLE

TELEPHONE PERSONNEL

TELEPHONE TRAVAIL

PORTABLE 

E.MAIL

ANNEE DE NAISSANCE

PROFESSION

CARTE LA COURSIVE
ET ABONNEMENTS

m Remplir un formulaire

par personne.

m Pour l’abonnement, la Carte

La Coursive est obligatoire.

m Calculez le prix de votre carte

et de vos abonnements

et joignez le règlement.

Dossier à déposer ou à expédier à La Coursive .

m Modalités particulières pour

paiements échelonnés, 6 échéances

suivant conditions exposées au verso.
INDIVIDUEL 13,50 €

PLUS DE 60 ANS 12 €

MOINS DE 26 ANS 7 €

DEMANDEUR D’EMPLOI 7 €

ADHERENT SCENES NATIONALES, Angoulême, Niort, Poitiers, 
La Roche-sur-Yon et Le Gallia Théâtre Saintes

INDIVIDUEL

PAR PERSONNE 12 €

PLUS DE 60 ANS 12 €

MOINS DE 26 ANS 7 €

DEMANDEUR D’EMPLOI 7 €

RELAIS OFFERTE

NOM DU GROUPE OU DE LA COLLECTIVITE :

GROUPES ET COLLECTIVITES

T Y P E  D ’ A D H E S I O N

L A  C O U R S I V E
S C E N E  N A T I O N A L E  L A  R O C H E L L E

4 rue Saint-Jean-du-Pérot / 17025 La Rochelle Cedex 1
TELEPHONE : 05 46 51 54 02 / 05 46 51 54 03
FAX : 05 46 51 54 01
e.mail : theatre@la-coursive.com 
site : www.la-coursive.com



ZONE BLANCHE NE RIEN INSCRIRE

studio 
La Coursive
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V
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V
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V : THÉÂTRE VERDIÈRE
Le Théâtre Verdière propose une capacité de 385 fauteuils  offrant un rapport de proximité avec la scène, le
placement est non numéroté.

MUNDO PARALELO n JE 6.10 n VE 7.10 n SA 8.10

NATACHA ATLAS nMA 11.10

LES SOLILOQUES DE MARIETTE n JE 13.10 n VE 14.10 

n SA 15.10- 16h n SA 15.10- 20h30

NICOMÈDE nMA 18.10

SURÉNA nME 19.10

CARATINI JAZZ ENSEMBLE et TRIO BIGUINE REFLECTIONS n SA 22.10

BOXE BOXE, Mourad Merzouki n JE 10.11

ROMÉO ET JULIETTE nMA 15.11 nME 16.11 n JE 17.11- 19h30

SOPHIE ALOUR QUARTET n VE 18.11

PIONNIERS À INGOLSTADT n JE 1er.12 n VE 2.12 - 19h30

ERIC LEGNINI & THE AFRO JAZZ BEAT n SA 3.12

TERRES ! nME 7.12- 19h30

GARDENIA, Alain Platel, Frank van Laecke nME 7.12

LISA CAT-BERRO QUARTET n VE 6.01

QUATUOR EBÈNE nMA 17.01

OUT OF TIME, Colin Dunne nMA 17.01 nME 18.01

JACQUES SCHWARZ-BART n VE 20.01

TARTUFFE nME 25.01 n JE 26.01- 19h30 n VE 27.01

SYMFONIA PIE �SNI Z
•

AŁOSNYCH, Kader Attou n MA 31.01

VOYAGEURS IMMOBILES n VE 3.02 n SA 4.02

L’OMBRE AMOUREUSE nME 8.02- 19h30

LES BONNES nME 22.02 n JE 23.02- 19h30 n VE 24.02

RÉALITÉ NON ORDINAIRE nMA 13.03 nME 14.03

DU GOUDRON ET DES PLUMES n VE 16.03 n SA 17.03

LA LOI DU MARCHEUR n VE 23.03 n SA 24.03

CAMERATA IRELAND (1er programme) nME 28.03

CAMERATA IRELAND (2nd programme) n JE 29.03

XAVIER DE MAISTRE n JE 12.04

ARTE DEL MONDO & XAVIER DE MAISTRE n VE 13.04

LES LARMES AMÈRES DE PETRA VON KANT nME 18.04

n JE 19.04- 19h30 n VE 20.04

GASPARD PROUST nME 18.04

CHANO DOMINGUEZ n JE 19.04

L’EVEIL DU PRINTEMPS n JE 10.05 n VE 11.05

é L’abonnement à 13 spectacles permet tous
les choix possibles parmi les spectacles et ..

é L’abonnement à 7 spectacles ne peut comporter
plus de trois spectacles ; il peut aussi être
composé de 7 spectacles m .

é L’abonnement à 4 spectacles ne peut comporter
plus d’un spectacle ; il peut aussi être composé
de 4 spectacles  m  .

é Selon la formule choisie, votre abonnement
peut comprendre un à trois spectacles de la 
zone    .

A TOUT MOMENT DE LA SAISON

CHAQUE ABONNEMENT

PEUT ETRE COMPOSE

DE 4, 7 OU 13 SPECTACLES

ET VOUS POUVEZ CUMULER AUTANT DE

FORMULES D’ABONNEMENTS

QUE VOUS LE SOUHAITEZ.

A B O N N E M E NTS

POUR COMPOSER VOTRE OU VOS

ABONNEMENTS, CHOISISSEZ ET

COCHEZ LES SPECTACLES      .

ATTENTION A BIEN RESPECTER LE

NOMBRE ET LES ZONES.

MERCI.

x

Les spectacles sont répartis en trois zones :
ZONE BLANCHE
ZONE NOIRE
ZONE PLUS

Les différentes formules sont récapitulées
dans le tableau au dos de ce document.



LA CHAMBRE PHILHARMONIQUE nMA 4.10

SUIVRONT MILLE ANS DE CALME, Angelin Preljocaj n VE 14.10

n SA 15.10

UN SOIR, UNE VILLE n LU 7.11 nMA 8.11 nME 9.11- 19h30

MTENDENI MAULID n SA 19.11

ALEXANDRE THARAUD & LES VIOLONS DU ROY nME 23.11

JULIETTE n VE 25.11 n SA 26.11

LE MAÎTRE DES MARIONNETTES nMA 29.11

nME 30.11 n JE 1er.12- 19h30

iD, Cirque Eloize nME 14.12 n JE 15.12- 19h30 n VE 16.12

n SA 17.12- 14h30 n SA 17.12- 20h30 nDI 18.12- 16h

OH LES BEAUX JOURS n JE 5.01

n VE 6.01 n SA 7.01

ACCENTUS nME 1er.02

RUY BLAS nME 8.02 n JE 9.02 - 19h30 n VE 10.02

VINCENT DELERM nMA 14.02 nME 15.02

n JE 16.02- 19h30 n VE 17.02

MARCEL AZZOLA, “Carte blanche” n VE 17.02

KENNY GARRETT QUARTET nME 14.03

VERTICAL ROAD, Akram Khan nMA 20.03

MIOUSIK PAPILLON n JE 29.03- 19h30 n VE 30.03 n SAM 31.03

MORIARTY n VE 30.03

CENDRILLON nME 4.04- 19h30 n VE 6.04

VICTOR OU LES ENFANTS AU POUVOIR nME 4.04 n JE 5.04

BALLET DE L’OPÉRA DE LYON nME 11.04 n JE 12.04

STAFF BENDA BILILI nMA 15.05

LE ROI PENCHÉ, Carolyn Carlson nME 23.05 n JE 24.05- 19h30

PETITS CHOCS DES CIVILISATIONS, Fellag nMA 29.05 nME 30.05

NE RIEN INSCRIRE

V

V

V

V
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BULLETIN JOINT AVEC CELUI DE • 6 personnes maximum •
[dans le même envoi ou le même dossier]

M.

M.

M.

ZONE NOIRE

m ATTENTION : bien vérifier que n’avez pas choisi deux spectacles le même jour
(Grand Théâtre, Théâtre Verdière ou chapiteau Zingaro)



Si nécessaire pour constituer mon abonnement j’accepte un strapontin OUI

(sur un ou deux spectacles maximum). NON

ZONE BLANCHE

1er CHOIX   SPECTACLE : DATE :

2e CHOIX   SPECTACLE : DATE :

ZONE NOIRE

1er CHOIX   SPECTACLE : DATE :

2e CHOIX   SPECTACLE : DATE :

ZONE PLUS

1er CHOIX   SPECTACLE : DATE :

2e CHOIX   SPECTACLE : DATE :

Les abonnements sont traités dans l’ordre chronologique de leur réception par La Coursive.
Dans l’éventualité où votre sélection ne pourrait être satisfaite en totalité
(représentations complètes pour les abonnés),
INDIQUEZ VOS CHOIX DE REMPLACEMENT, notamment pour le Théâtre Verdière (petite salle)

m DANS LE CAS D’UN SPECTACLE AVEC PLUSIEURS REPRÉSENTATIONS,

J’ACCEPTE UNE AUTRE DATE précisez le spectacle et la date de remplacement :

SPECTACLE : DATE :

SPECTACLE : DATE :

SPECTACLE : DATE :

m DANS L’EVENTUALITÉ D’UN SPECTACLE COMPLET À L’ABONNEMENT,

J’ACCEPTE UN SPECTACLE DE REMPLACEMENT DANS LA MÊME ZONE

INDISPENSABLE POUR LE TRAITEMENT DE VOTRE ABONNEMENT

m Lorsque l’horaire n’est pas indiqué sur ce bulletin, le spectacle est à 20h30.
Les horaires particuliers sont mentionnés, ils le seront également sur vos billets.

m Attention à ne pas cocher deux spectacles différents qui ne peuvent être vus le même soir.

NE RIEN INSCRIREZONE PLUS

LA BOTTE SECRÈTE n VE 4.11 n SA 5.11

LES MUSICIENS DU LOUVRE•GRENOBLE n VE 2.12

TROIS POÈTES LIBERTAIRES… n VE 9.12 n SA 10.12

AFRICA UMOJA nME 11.01 n JE 12.01-19h30

n VE 13.01 n SA 14.01

ORCHESTRE DES CHAMPS-ELYSÉES n JE 16.02

LE LAC DES CYGNES, Ballet de Perm nME 22.02 -19h30 n JE 23.02-19h30

n VE 24.02 n SA 25.02 

CALACAS*, Théâtre Equestre Zingaro n SA 28.04 nDI 29.04- 17h

n LU 30.04 nME 2.05 n LU 7.05 nME 9.05

n VE 11.05 nMA 15.05 nME 16.05 n VE 18.05

* Seules ces représentations sont possibles en abonnement



� Les titulaires d’abonnements à 13 spectacles minimum bénéficient sur toute la saison, d’un tarif
particulier à 17€ au guichet pour tout spectacle supplémentaire (sauf spectacles de la zone ).   

MODE DE REGLEMENT

ESPECES CHEQUE CHEQUES-VACANCES PAIEMENT ECHELONNE

CARTE BLEUE     n°

expire fin .  .  / .  .                 code sécurité [3 derniers chiffres ] .   .   . 

COCHEZ VOTRE FORMULE OU VOS FORMULES D’ABONNEMENT
vous pouvez cumuler autant de formules d’abonnements que vous le souhaitez.

Pour s’abonner, la carte La Coursive est obligatoire.
L’abonnement est nominatif et non cessible, en totalité ou par billet.

RECAPITULATIF COMPTABLE CARTE LA COURSIVE

ABONNEMENTS

TOTAL A REGLER

€

€

€

€

€

PAIEMENT ECHELONNE (sans frais)
Vous avez la possibilité de régler votre abonnement en plusieurs fois, 6 échéances maximum, après un premier versement à
l’inscription (de 15€minimum).

g 1 premier versement à l’inscription

g de 1 à 6 échéances (identiques), de novembre à avril

MODALITES PRATIQUES DU PAIEMENT ÉCHELONNÉ

g Divisez le montant de votre «total à régler», au maximum par 7 (1 premier versement + 6 échéances identiques).
Chaque échéance ne peut être inférieure à 15€. Portez les décimales éventuelles sur le premier versement à l’inscription.

g Joindre un IBAN (relevé d’identité bancaire ou postal récent) et l’autorisation de prélèvements remplie et signée.

3 + 1    maximum

2 + 1 m  + 1

4 + 3 l maximum

3 + 3 l maximum + 1 m
2 + 3 l maximum + 2

13 m l TOUS CHOIX POSSIBLES

12 m  l + 1
11 m  l + 2
10 m  l + 3

65 €

76 €

112,70 €

125 €

135 €

175,50 €

187 €

197,50 €

208,50 €

62 €

74 €

107,80 €

120 €

132 €

167,70 €

179 €

188 €

201 €

50 €

60 €

88,55 €

101 €

109,50 €

143 €

152 €

162 €

172 €

INDIVIDUEL GROUPE OU
COLLECTIVITE

MOINS DE 26 ANS

1

2

3

4

5

6

7

8

9

FORMULE

FORMULE

FORMULE

FORMULE

FORMULE

FORMULE

FORMULE

FORMULE

FORMULE

……

……

……

……

……

……

……

……

……

4 SPECTACLES

7 SPECTACLES

13 SPECTACLES



Autorisation de prélèvements
après premier règlement à la souscription

désignation du titulaire du compte à débiter [votre identité ]

NOM

PRENOM

ADRESSE

CODE POSTAL VILLE

désignation de l’établissement teneur du compte à débiter :
[nom et adresse de votre banque ]

n° IBAN International Bank Account Number

désignation de l’organisme encaisseur (ou créancier)

La Coursive / Pour une nouvelle scène n°du compte à créditer

4 rue Saint-Jean-du-Pérot CIO 000 236 90 601

17025 La Rochelle cedex 1 Siret 377 915 004 000 16 

Echéances des prélèvements (6 prélèvements maximum en euros arrondis)
Reportez-vous au dos de ce document pour les modalités pratiques du «Paiement échelonné»
Ecrire ci-dessous le montant mensuel des prélèvements.

Montant total des prélèvements :

Je soussigné(e), prie Monsieur le Directeur ou Chef de l'établissement, teneur de mon compte désigné
ci-contre, de payer par prélèvements sur l'avoir de ce dernier, le montant des ordres (ou avis) de prélèvements
établis à mon nom, qui seront présentés par le C.I.O. LA ROCHELLE.

Je reconnais que :
– l’Etablissement teneur du compte à débiter ne sera pas tenu de m’aviser de l’exécution ou de la non-
exécution de ces opérations,
– en cas de litige sur un prélèvement, je devrai régler le différend avec l’organisme encaisseur (ou créancier),

Je ne peux refuser l'exécution d'un prélèvement isolé.

A LA ROCHELLE, LE                                        201.
Signature du Titulaire du compte à débiter,

k
Merci de joindre un IBAN (relevé d’identité bancaire ou postal récent)

n° émetteur
390748

10/11/2011 10/12/2011 10/01/2012 10/02/2012 10/03/2012 10/04/2012


